
 

 
La crise sanitaire mondiale a accentué les inégalités préexistantes, et exposé les vulnérabilités des systèmes sociaux, politiques et 
économiques, qui, à leur tour, continuent d’amplifier les effets de la pandémie. Toute crise creuse davantage les inégalités 
existantes, notamment d’âge, de sexe et de milieu. Dans ce cadre, la campagne onusienne 2020 des 16 jours d’activisme pour 
mettre fin à la violence faite aux femmes est organisée sur le thème de la « Vulnérabilité Aggravée et Accentuée des Femmes en 
Temps de Crise » et interroge la thématique à la lumière de la situation de différents groupes de femmes particulièrement 
vulnérables à des formes intersectionnelles d’inégalité et de discrimination. Cette fiche thématique fait partie d’une série déclinée 
à cette occasion par les agences des Nations Unies au Maroc, selon leur mandat, pour refléter l’impact différencié de la crise de la 
COVID-19 sur les discriminations faites aux femmes, selon les vulnérabilités préexistantes. 

Femmes vivant avec le VIH pendant la COVID-19 

 

 

 

 

 

 

 

Populations vulnérables concernées  

Les femmes vivant avec le VIH et les femmes 
vulnérables au VIH (Professionnelles du sexe) 

Situation des femmes et du VIH 

L’étude LEARN MENA réalisée au Maroc a révélé que 
72 % des femmes vivant avec le VIH avaient été 
victimes de violence au cours des douze derniers mois 
et 93 % au cours de leur vie. La violence - ou la peur de 
la violence - empêche les femmes de négocier des 
rapports à moindre risque, de faire le test de dépistage, 
de divulguer leur statut et de chercher à obtenir un 
traitement et un soutien.  Selon l’étude stigma index, 
les refus des services de santé touchent 47,7 % des 
femmes vivant avec le VIH contre 35,3 % pour les 
hommes.   

L’impact de la COVID-19 

Pour les femmes vivant avec le VIH, la surcharge des 
services de santé et en particulier les centres référents 
hospitaliers de prise en charge VIH dont la plupart sont 
impliqués dans la prise en charge de la COVID 19, 
présentait un risque  potentiel sur la continuité des 
services et en particulier le traitement antirétroviral. 
Aussi, le dépistage du VIH pour les femmes enceintes 
lors des consultations prénatales dans les 
établissements de soins de Santé de base a connu une 
diminution notable au cours de la crise de la COVID 19 
ce qui peut accentuer la transmission du VIH de la 
mère à l’enfant pour les femmes vivant avec le VIH qui 
n’ont pas été dépistées.   

Nos solutions 

Le programme national de lutte contre le sida du 
Ministère de la Santé, en collaboration avec 
l’Association de Lutte contre le Sida (ALCS), le Fonds 
mondial et l’ONUSIDA a élaboré et mis en place une 
procédure exceptionnelle de dispensation du 
traitement antirétroviral pour les personnes vivant 
avec le VIH dont les femmes. Cette procédure a permis 
d’assurer la livraison de stock de 3 à 6 mois des 
médicaments antirétroviraux (ARV) à domicile avec 
l’implication des médiatrices communautaires ou leur 
envoi par l’intermédiaire de la messagerie (Amana).  

Une étude d’évaluation rapide de la situation et des 
besoins des personnes vivant avec le VIH durant la 
crise de la COVID-19 a été conduite auprès d’un 
échantillon de 348 personnes vivant avec le VIH 
(PVVIH), dont près de la moitié de sexe féminin, dans 
54 villes du Maroc.   



 

Des journées de plaidoyer sur le renforcement du 
dépistage du VIH parmi les femmes enceintes ont été 
organisées par le ministère de la Santé avec le Fonds 
mondial, l’ONUSIDA et l’UNFPA, pour les animatrices 
du programme de surveillance de la grossesse et de 
l’accouchement, les associations de sage-femme et le 
secteur médical privé. Une campagne de dépistage des 
femmes enceintes pour le VIH et la syphilis a été lancée 
au mois de juillet 2020.    

Les équipes de terrain des Organisations de la Société 
Civile ont poursuivi leur travail de prévention de 
proximité avec les populations clés. Des paniers 
alimentaires, des contraceptifs et moyens de 
protection ont également été distribués.  

En savoir plus 

Procédure exceptionnelle de dispensation des 
antirétroviraux (ARV) aux personnes vivant avec le VIH 
(PVVIH) durant la période de confinement liée à la 
pandémie de la COVID-19. DELM/ Ministère de la 
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Evaluation rapide des besoins des personnes vivant 
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Site internet d’ONU Sida au Maroc 

https://www.unaids.org/fr/regionscountries/countries/morocco

